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Ville de Baie-Saint-Paul 
RÈGLEMENT R672-2016 
RELATIF AUX REJETS DANS LES RÉSEAUX D'ÉGOUTS 

Articles : 
 

1. Effluents dans les réseaux d'égouts unitaires et domestiques 
 

Il est interdit, en tout temps, de rejeter ou de permettre le rejet dans l e s  
r é s e a u x  d ' é g o u t s  u n i t a i r e s  o u  domestiques: 

 
a) d es  l i qu id es  ou  v ape ur  d on t  l a  t em péra t u re  es t  supérieure à 65 

degrés Celsius (150 degrés F); 
b) d e s  l i q u i d e s  d o n t  l e  p H  e s t  i n f é r i e u r  à  5 , 5  o u  supérieur à 9,5 

ou des liquides qui, de par leur nature, produiront dans les conduites 
d'égouts un pH infér ieur 5,5 au supérieur à 9,5 après dilution; 

c) des liquides contenant plus de 30 mg/1 d'huiles, de graisses et de 
goudrons d'origine minérale; 

d) de l'essence, du benzène, du naphte, de l'acétone, des solvants et autres 
matières explosives ou inflammables; 

e) de la cendre, du sable, de la paille, du cambouis, des résidus métalliques, de 
la colle, du verre, des pigments, des torchons, des serviettes, des 
contenants de rebut, des déchets de volail les ou d'animaux, de la 
laine ou de la fourrure, de la sciure de bois, des copeaux de bois et 
autres matières susceptibles d'obstruer l'écoulement des eaux ou de 
nuire au fonctionnement propre de chacune des parties d'un réseau 
d'égouts et de l'usine de traitement des eaux usées; 

f) des liquides autres que ceux provenant d'une usine d'équarrissage et/ou 
fondoir contenant plus de 150 mg/l de matières grasses et d'huile 
d'origine animale ou végétale; 

g) des liquides provenant d'une usine d'équarrissage et/ou fondoir 
contenant plus de 100 mg/l de matières grasses et d'huiles d'origine 
animale ou végétale; 

h) des liquides contenant des matières en concentration maximale 
instantanée supérieure aux valeurs énumérées ci-dessous: 

 
- composés phénoliques : 1,0 mg/l 

- cyanures totaux (exprimés en HCN) : 2 mg/l 

- sulfures totaux (exprimés en H2S) 5 mg/l 

- cuivre total : 5 mg/l 

- cadmium total 2 mg/l 

-- chrome total : 5 mg/l 

- nickel total : 5 mg/l 
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- mercure total 0,05 mg/l 

- zinc total : 10 mg/l 

- plomb total 2 mg/l 

- arsenic total 1 mg/l 
- phosphore total : 100 mg/l 

 
i) Des liquides dont les concentrations cadmium, chrome, nickel, zinc, 

respectent les limites en cuivre énuméré en plomb et arsenic, mais dont 
la somme des concentrations de ces métaux excède 10 mg/l 

 
j) du sulfure d'hydrogène, du sulfure l'ammoniac, du trichloréthylène, de 

sulfureux, du formaldéhyde, du chlore, d’autres matières du même 
genre, en quantité telle qu’une odeur incommodante s'en dégage. en 
quel qu’endroit que ce soit du réseau; 

k) tout produit radioactif; 
l) toute matière mentionnée aux programmes c, f, g et h du présent article 

même lorsque cette matière n'est pas contenue dans un liquide. 
m) toute substance telle qu'antibiotique, médicament, biocide ou autre en 

concentration elle qu'elle peut avoir un impact négatif sur le traitement 
ou le milieu récepteur. 

n) des microorganismes pathogènes ou des substances qui en 
contiennent. Le présent alinéa s'applique aux établissements tels que 
laboratoires et industries pharmaceutiques manipulant de tels 
microorganismes. 

 
2. EFFLUENT DANS LES RÉSEAUX D'ÉGOUTS PLUVIAUX 

 
L'article 1 s'applique aux rejets dans les réseaux d'égouts pluviaux à 
l'exception des paragraphes c, f, g h et i. 
 
En outre, il est interdit, en tout temps, de rejeter ou de permettre le 
rejet dans les réseaux d'égouts pluviaux: 
 

a)  des liquides dont la teneur en matières en suspension est 
supérieur à 30 mg/l ou qui contiennent des matières 
susceptibles d'être retenues par un tamis dont les mailles sont 
des carrés d'un quart de pouce de côté; 

b)  des liquides dont la demande biochimique en oxygène 5 jours 
(DBO 5) est supérieur e 15 mg/l; 
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c)  des liquides dont la couleur vraie est supérieure à 15 unités 
après avoir ajouté quatre (4) parties d'eau distillée à une partie 
de cette eau; 

d)  des liquides qui contiennent les matières suivantes en 
concentration maximale instantanée aux valeurs énumérées ci-
dessous: 

 
1) composes phénoliques : 0.020 mg/l 
2) cyanures totaux (exprimés en HCN): 0,1 mg/l 
3) sulfures totaux (exprimés en H2S): 2 mg/l 
4) cadium total : 0,1mg/l 
5) chrome total : 1 mg/l 
6) cuivre total : 1 mg/l 
7) nickel total : 1 mg/l 
8) zinc total : 1 mg/l 
9) plomb total : 0,1 mg/l 
10) mercure total : 0,001 mg/l 
11) fer total : 17 mg/l 
12) arsenic total : 1 mg/l 
13) sulfates exprimes en SO 4 : 1500 mg/l 
14) chlorures exprimes en Cl : 1500 mg/l 
15) phosphore total : 1 mg/l 

 
e) des liquides contenant plus de 15 mg/l d'huiles et de graisses d'origine 

minérale, animale ou végétale; 
f) des eaux qui cont iennent  p lus de 2 400 bactér ies 

coliformes par 100 ml de solution; 
g) toute matière mentionnée aux paragraphes c, f et g de l'article 

1, toute matière mentionnée au paragraphe d du présent 
article toute matière colorante et toute matière solide 
susceptible d'être retenue par un tamis dont les mailles sont 
des carrés de 6 mm (1/4 de pouce) de cote, même lorsque 
cet te mat ière n'est  pas contenue dans un liquide. 

 
Les  normes énoncées aux paragraphes a,  b,  c  et  f  du 
présent art icle ne s'appliquent pas dans le cas ou ces 
normes sont déjà dépassées dans l'eau d'alimentation, en 
a u t a n t  q u e  l e s  e a u x  r e j e t t e s  n ' e x c é d e n t  p a s  l a  
contamination de l'eau d'alimentation. 
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h) Intégrer les normes du MDDEFP pour la conception des 
ouvrages se raccordement au réseau municipal.  prévoir 
acquérir les servitudes de drainage nécessaires 

 
L’ingénieur mandaté par le propriétaire doit d’abord vérif ier le débit 
de rejet qui est autorisé pour le projet. Le débit de consigne de la 
Ville de Baie-Saint-Paul est de 50 L/s-ha selon le règlement, il est 
possible qu’une contrainte du secteur restreigne davantage le débit 
de ruissellement autorisé. 
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